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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE 
D’INDONÉSIE RELATIF À L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MU-
TUELLE POUR L’APPLICATION APPROPRIÉE DES LOIS DOUA-
NIÈRES ET POUR LA PRÉVENTION, L’ENQUÊTE ET LA LUTTE 
CONTRE LES INFRACTIONS DOUANIÈRES 

Le Royaume des Pays-Bas et la République d’Indonésie, ci-après dénommés les Par-
ties contractantes, 

Considérant qu’il importe de déterminer avec exactitude les droits de douane et 
autres impôts perçus sur l’importation ou l’exportation et d’appliquer correctement les 
dispositions concernant les interdictions, restrictions et contrôles, 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice à leurs in-
térêts économiques, fiscaux, sociaux, culturels, de santé publique et commerciaux, 

Considérant que le trafic transfrontières de stupéfiants, de substances psychotropes, 
de produits dangereux, d’espèces menacées et de déchets toxiques constitue un danger 
pour la société, 

Considérant que le trafic illégal transfrontières d’armes, d’explosifs, de substances 
chimiques, biologiques et nucléaires constitue un danger pour la société, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale dans les questions liées à 
l’application et au respect de leurs législations douanières, 

Convaincus que les mesures contre les infractions douanières peuvent devenir plus 
efficaces grâce à une étroite collaboration entre leurs administrations des douanes, fondée 
sur de claires dispositions légales, 

Eu égard aux instruments pertinents du Conseil de coopération douanière, notam-
ment à la Recommandation sur l’assistance mutuelle administrative du 5 décembre 1953, 

Vu également les conventions internationales qui contiennent des instructions sur les 
interdictions, les restrictions et les mesures spéciales de contrôle de certaines marchan-
dises spécifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « administration des douanes » s’entend pour le Royaume des 

Pays-Bas, de l’administration centrale chargée de l’application de la législation doua-
nière, et pour la République d’Indonésie, de la Direction générale des douanes et des 
droits d’accise du Ministère des finances; 
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2. L’expression « législation douanière » s’entend de toutes les dispositions légales 
et administratives applicables ou imposables par les administrations des douanes en ce 
qui concerne l’importation, l’exportation, la circulation ou le stockage des marchandises; 

3. L’expression « infraction douanière » s’entend de toute violation ou de toute 
tentative de violation de la législation douanière; 

4. L’expression « créances douanières » s’entend de tous montants de droits et de 
taxes auxquels le présent Accord s’applique et des augmentations, surtaxes, arriérés de 
paiement, intérêts et coûts afférents auxdits droits et taxes qui ne peuvent être recouvrés 
dans l’une des Parties contractantes; 

5. L’expression « personne » s’entend d’une personne physique ou d’une personne 
morale; 

6. L’expression « fiche signalétique » s’entend de toute donnée concernant une 
personne identifiée ou identifiable; 

7. L’expression « informations » s’entend des données (traitées ou non), docu-
ments, rapports, copies certifiées et authentifiées desdits documents ou autres communi-
cations sur tout support, y compris électronique; 

8. L’expression « autorités requérantes » s’entend de l’administration des douanes 
qui demande une assistance; 

9. L’expression « autorités requises » s’entend de l’administration des douanes à 
qui l’on demande une assistance. 

 

CHAPITRE II. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article 2 

1. Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs administrations des 
douanes, se fournissent réciproquement une assistance administrative dans les conditions 
spécifiées dans le présent Accord, pour assurer l’application correcte de la législation 
douanière et pour prévenir les infractions douanières, faire des enquêtes à leur sujet et 
lutter contre elles ainsi qu’en vue du recouvrement des créances douanières.  

2. L’assistance prévue au titre du présent Accord par l’une ou l’autre Partie con-
tractante est fournie conformément à ses dispositions légales et administratives nationales 
et dans les limites de la compétence et des ressources disponibles de son administration 
des douanes. 

3. Le présent Accord ne porte pas atteinte aux obligations contractées par le 
Royaume des Pays-Bas au titre de la législation de l’Union européenne relative à ses 
obligations actuelles et à venir en tant qu’État membre de l’Union européenne et au titre 
de toute législation adoptée pour l’exécution de ces obligations, ni à ses obligations ac-
tuelles et à venir, telles qu’elles résultent ou résulteront d’accords internationaux entre les 
États membres de l’Union européenne, ni aux obligations de la République d’Indonésie 
dans le cadre de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), signée à Phu-
ket, en Thaïlande, le 1er mars 1997. 
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4. Le présent Accord ne vise que l’assistance administrative mutuelle entre les Par-
ties contractantes; les dispositions du présent Accord ne donnent pas le droit à une per-
sonne privée d’obtenir, de supprimer ou d’exclure une preuve quelle qu’elle soit ou 
d’entraver l’exécution d’une demande. 

5. Le présent Accord ne porte pas atteinte aux règles qui régissent l’assistance mu-
tuelle en matière pénale. Si l’assistance mutuelle devait être fournie dans le cadre d’un 
autre accord en vigueur entre les Parties contractantes, l’autorité requise indique les auto-
rités compétentes. 

CHAPITRE III. PORTÉE DE L’ASSISTANCE 

Article 3 

1. Les administrations des douanes se fournissent réciproquement, soit sur de-
mande soit de leur propre initiative, les informations permettant d’assurer une application 
correcte de la législation douanière et de prévenir les infractions douanières, d’enquêter à 
leur sujet et de lutter contre elles ainsi que de procéder au recouvrement des créances 
douanières. 

2. L’une ou l’autre administration des douanes peut, en procédant à des enquêtes 
au nom de l’autre, agir comme si les enquêtes étaient faites pour son propre compte ou 
sur demande d’un autre organisme de son propre État. 

Article 4 

1. Sur demande, les autorités requises fournissent toutes les informations sur la lé-
gislation et les procédures douanières dans la Partie contractante, qui présentent un inté-
rêt pour les enquêtes liées à une infraction douanière. 

2. L’une ou l’autre administration des douanes communique, soit sur demande soit 
de sa propre initiative et sans délai, les informations disponibles liées à : 

 a) De nouvelles modalités d’application de la législation douanière qui ont fait 
preuve de leur efficacité; 

 b) De nouvelles tendances, possibilités ou méthodes relevées dans la manière 
de commettre des infractions douanières. 

Article 5 

Les administrations des douanes peuvent se fournir une assistance technique mu-
tuelle en matière douanière, notamment : 

a) L’échange de fonctionnaires des douanes lorsque cet échange est mutuellement 
bénéfique à l’amélioration de la compréhension des modalités douanières de 
l’autre Partie contractante; 

b) Une formation et une assistance dans le développement des compétences spécia-
lisées des fonctionnaires des douanes; 
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c) L’échange d’informations et d’expériences en ce qui concerne l’utilisation de 
l’équipement d’interception et de détection; 

d) L’échange d’experts spécialisés en matière douanière; 
e) L’échange de données professionnelles, scientifiques et techniques ayant trait à 

la législation et aux procédures douanières. 

CHAPITRE IV. EXEMPLES D’ASSISTANCE 

Article 6 

Sur demande, les autorités requises fournissent aux autorités requérantes les rensei-
gnements qui établissent que : 

a) Les marchandises qui sont importées sur le territoire douanier de la Partie con-
tractante requérante ont été légalement exportées sur le territoire douanier de la 
Partie contractante requise; 

b) Les marchandises exportées du territoire douanier de la Partie contractante re-
quérante ont été légalement importées sur le territoire douanier de la Partie con-
tractante requise avec, le cas échéant, l’indication du régime douanier qui a été 
appliqué aux marchandises. 

Article 7 

1. Sur demande, les autorités requises exercent une surveillance spéciale sur : 
 a) Les personnes connues des autorités requérantes pour avoir commis une in-

fraction à la législation douanière ou soupçonnées de l’avoir fait, en parti-
culier celles qui entrent sur le territoire douanier de la Partie contractante 
requise et en sortent; 

 b) Les marchandises transportées ou stockées, notifiées par les autorités requé-
rantes comme pouvant donner lieu à un trafic illicite vers le territoire doua-
nier de la Partie contractante requérante; 

 c) Les moyens de transport soupçonnés par les autorités requérantes d’être uti-
lisés pour commettre des infractions douanières sur le territoire douanier de 
la Partie contractante requérante. 

2. Les administrations des douanes peuvent autoriser, conformément à leur législa-
tion nationale, par accord et arrangement mutuel, sous leur contrôle, l’importation sur le 
territoire douanier de leurs États respectifs, l’exportation de ce territoire ou le transit via 
ce territoire, de marchandises impliquées dans un trafic illicite, en vue de mettre fin à ce 
trafic. 
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Article 8 

1. Les administrations des douanes se fournissent réciproquement, soit sur de-
mande soit de leur propre initiative, des informations sur les transactions réalisées ou en-
visagées qui constituent ou semblent constituer une infraction à la législation douanière. 

2. Dans les cas graves susceptibles d’entraîner des dommages importants sur 
l’économie, la santé publique ou un intérêt vital quelconque de l’une des Parties contrac-
tantes, les administrations des douanes de l’autre Partie contractante fournissent sans re-
tard et de leur propre initiative, chaque fois que possible, des informations. 

3. Les administrations des douanes peuvent convenir, selon des conditions qui se-
ront fixées conformément au paragraphe 2 de l’article 19 du présent Accord, de fournir 
des informations de manière systématique afin de faciliter le commerce légitime et/ou 
d’améliorer l’application de la législation douanière dans le cas d’un risque sérieux pour 
la société.  

Article 9 

1. Les administrations des douanes se fournissent une assistance mutuelle en vue 
du recouvrement des créances douanières conformément à leurs dispositions légales et 
administratives nationales respectives ayant trait au recouvrement de leurs propres 
créances de droits et taxes.  

2. Les administrations des douanes établissent, d’un commun accord, les règles ré-
gissant l’application du présent Accord conformément au paragraphe 2 de l’article 19 du 
présent Accord. Ces règles peuvent contenir les expressions et les conditions dans les-
quelles l’application par les autorités requises de leurs dispositions légales et administra-
tives au sens du paragraphe 1 du présent article est laissée à l’appréciation desdites auto-
rités.  

CHAPITRE V. INFORMATIONS 

Article 10 

1. Les informations originales ne sont demandées que dans les cas où des copies 
certifiées ne sauraient suffire et elles sont renvoyées le plus rapidement possible; les 
droits des autorités requises ou de tiers ne sont pas modifiés. 

2. Les informations devant être échangées dans le cadre du présent Accord sont 
accompagnées de toutes les précisions pertinentes pour leur interprétation et leur utilisa-
tion. 
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CHAPITRE VI. EXPERTS ET TÉMOINS 

Article 11 

Sur demande, les autorités requises autorisent leurs fonctionnaires à comparaître de-
vant un tribunal de l’autre Partie contractante en qualité d’experts ou de témoins à propos 
d’infractions à la législation douanière. 

CHAPITRE VII. COMMUNICATION DES DEMANDES 

Article 12 

1. Les demandes d’assistance dans le cadre du présent Accord sont adressées di-
rectement à l’administration des douanes de l’autre Partie contractante, se font par écrit et 
sont accompagnées de tous les documents considérés comme utiles. Lorsque la situation 
l’exige, les demandes peuvent être également faites oralement, mais dans ce cas, elles 
doivent être rapidement confirmées par écrit.  

2. Les demandes faites conformément au paragraphe 1 du présent article contien-
nent les précisions suivantes : 

 a) Le nom des autorités requérantes; 
 b) L’objet et la raison de la demande; 
 c) Un rapide exposé du problème, des aspects légaux et de la nature de la pro-

cédure; 
 d) Les noms et adresses des parties concernées par la procédure, si ceux-ci 

sont connus. 
3. La demande par l’une ou l’autre administration douanière de suivre une certaine 

procédure sera respectée, sous réserve des dispositions légales et administratives natio-
nales de la Partie contractante requise. 

4. Les informations et renseignements visés dans le présent Accord sont communi-
qués aux agents spécialement désignés à cet effet par chaque administration douanière. 
La liste des agents ainsi désignés est fournie à l’administration douanière de l’autre Partie 
contractante conformément au paragraphe 2 de l’article 19 du présent Accord. 

CHAPITRE VIII. SUITE DONNÉE AUX DEMANDES 

Article 13 

Si les autorités requises ne disposent pas des informations demandées, elles entre-
prennent des recherches pour les obtenir, conformément à leurs dispositions légales et 
administratives nationales. Ces enquêtes prévoient l’établissement de déclarations faites 
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par les personnes qui sont en mesure de fournir des informations relatives à une infrac-
tion à la législation douanière ainsi que par des témoins et des experts. 

Article 14 

1. Sur demande écrite, les fonctionnaires désignés par les autorités requérantes 
peuvent, avec l’autorisation des autorités requises et sous réserve des conditions que ces 
dernières peuvent imposer, pour le déroulement d’une enquête relative à une infraction 
douanière : 

 a) Consulter dans les services des autorités requises les documents, registres et 
autres données pertinentes en vue d’extraire toute information relative à la-
dite infraction; 

 b) Prendre copie des documents, registres et autres données pertinentes au su-
jet de ladite infraction; 

 c) Assister à une enquête menée par les autorités requises sur le territoire 
douanier de la Partie contractante requise et présentant un intérêt pour les 
autorités requérantes. 

2. Lorsque des fonctionnaires des autorités requérantes se trouvent sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, dans les conditions prévues à l’article 11 du paragraphe 1 
du présent article, ils doivent à tout moment être en mesure de fournir la preuve de leur 
titre officiel. 

3. Pendant leur séjour, ils bénéficient de la même protection que celle accordée 
aux fonctionnaires douaniers de l’autre Partie contractante, conformément à la législation 
en vigueur, et sont responsables de toute infraction qu’ils pourraient commettre. 

CHAPITRE IX. CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES INFORMATIONS 

Article 15 

1. Les informations communiquées au titre du présent Accord ne sont utilisées 
qu’aux fins du présent Accord et par les administrations des douanes, sauf dans les cas 
où celles qui ont fourni ces informations approuvent expressément leur utilisation à 
d’autres fins ou par d’autres autorités. Cette utilisation est alors soumise à toutes restric-
tions fixées par l’administration des douanes qui ont fourni les informations. Les infor-
mations de ce type ne peuvent, si la légalisation nationale de la Partie contractante qui les 
a fournies le prescrit, être utilisées dans les poursuites pénales qu’après l’accord du Pro-
cureur ou des autorités judiciaires de la Partie contractante qui les a fournies. 

2. Toute information reçue aux termes du présent Accord bénéficie au moins de la 
même protection et de la même confidentialité que celles dont jouit le même type 
d’informations, aux termes de la législation nationale concernant les ressortissants de la 
Partie contractante où elle est reçue, quelle que soit la nationalité, la citoyenneté ou la ré-
sidence des personnes concernées. 
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3. La divulgation d’informations à la Commission européenne ou à toute autorité 
douanière des États membres de l’Union européenne, conformément aux obligations du 
Royaume des Pays-Bas mentionnées au paragraphe 3 de l’article 2 du présent Accord, se-
ra préalablement notifiée à l’administration des douanes de la République d’Indonésie. 

4. La divulgation d’informations à toute administration des douanes des États 
membres de l’ASEAN, conformément aux obligations de la République d’Indonésie 
mentionnées au paragraphe 3 de l’article 2 du présent Accord, sera préalablement noti-
fiée à l’administration des douanes du Royaume des Pays-Bas. 

Article 16 

1. Les renseignements personnels échangés dans le cadre du présent Accord sont 
soumis à un niveau de protection équivalent à celui qui est prévu par la Partie contrac-
tante qui les fournit. 

2. Les Parties contractantes se fournissent réciproquement toute la législation cor-
respondant au présent article, relativement à la protection des renseignements personnels 
de leurs États respectifs.  

3. Aucun renseignement personnel ne sera échangé tant que les Parties contrac-
tantes n’auront pas convenu, conformément au paragraphe 2 de l’article 19 du présent 
Accord, que le niveau de protection est équivalent dans chacune des Parties contrac-
tantes. 

CHAPITRE X. DÉROGATIONS 

Article 17 

1. Les autorités requises ne peuvent être tenues de fournir l’assistance prévue dans 
le présent Accord si cette dernière risque de troubler l’ordre public ou de porter atteinte à 
tout autre intérêt vital de la Partie contractante requise ou entraînerait la violation d’un 
secret industriel, commercial ou professionnel. 

2. S’il s’avère que les autorités requérantes ne seraient pas en mesure de donner 
suite à une demande similaire si elle était faite par les autorités requises, elles signalent ce 
fait dans leur demande. La suite donnée à une demande de ce genre est laissée à la discré-
tion des administrations des douanes requises. 

3. L’assistance peut être retardée par les autorités requises au motif qu’elle entra-
verait une enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, les autorités 
requises se consultent avec les autorités requérantes pour déterminer si l’assistance peut 
être soumise aux conditions imposées par les autorités requises. 

4. Lorsque l’assistance est refusée ou retardée, les raisons de ce refus ou de ce re-
tard sont fournies. 
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CHAPITRE XI. FRAIS 

Article 18 

1. Les administrations des douanes renoncent à demander le remboursement des 
frais entraînés par l’exécution du présent Accord, à l’exception des dépenses et indemni-
tés encourues par les experts et les témoins ainsi que les coûts des traducteurs et des in-
terprètes autres que les fonctionnaires de l’État, qui seront à la charge des autorités re-
quérantes. 

2. Les conséquences pécuniaires d’un recouvrement qui a été jugé injustifié en ce 
qui concerne la réalité des créances douanières concernées ou de la validité de 
l’instrument qui permettrait sa réclamation dans la Partie contractante requérante sont à la 
charge des autorités requérantes. 

3. Si des dépenses importantes et spéciales sont ou seront nécessaires pour donner 
suite à la demande, les Parties contractantes se consultent pour déterminer les conditions 
dans lesquelles sera donnée suite à la demande, ainsi que la manière dont seront répartis 
les coûts. 

CHAPITRE XII. MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD 

Article 19 

1. Les administrations des douanes prennent les mesures voulues pour que leurs 
fonctionnaires chargés des enquêtes sur les infractions à la législation douanière ou de la 
lutte contre celles-ci entretiennent des relations personnelles et directes entre eux. 

2. Les administrations des douanes décideront de nouveaux arrangements détaillés 
dans le cadre du présent Accord, en vue de faciliter la mise en œuvre de ce dernier. 

3. Les administrations des douanes s’efforcent de résoudre d’un commun accord 
tous les problèmes et incertitudes résultant de l’interprétation ou de l’application du pré-
sent Accord. 

4. Les différends pour lesquels aucune solution n’est trouvée sont réglés par la 
voie diplomatique. 

CHAPITRE XIII. APPLICATION 

Article 20 

1. En ce qui concerne la République d’Indonésie, le présent Accord s’applique au 
territoire de la République d’Indonésie tel qu’il est défini dans sa législation nationale et 
les secteurs des mers adjacents sur lesquels la République d’Indonésie exerce sa souve-
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raineté ou sa juridiction conformément aux dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer de 1982. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à 
son territoire en Europe. Il peut toutefois être étendu, soit entièrement soit après avoir fait 
l’objet des modifications nécessaires, aux Antilles néerlandaises ou à Aruba. 

3. Cette extension prendra effet à la date spécifiée et convenue dans les notes 
échangées par la voie diplomatique et elle est soumise aux mêmes modifications et con-
ditions, y compris celles relatives à la dénonciation, également spécifiées et convenues 
dans les notes diplomatiques. 

CHAPITRE XIV. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

Article 21 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après le-
quel les Parties contractantes se sont réciproquement notifié par écrit et par la voie di-
plomatique que les formalités constitutionnelles nécessaires pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord sont terminées. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée mais chaque Partie 
contractante peut y mettre fin à tout moment après notification par la voie diplomatique. 

3. La dénonciation prend effet trois mois à partir de la date de la notification de 
dénonciation envoyée à l’autre Partie contractante. Les démarches en cours au moment 
de la dénonciation sont néanmoins poursuivies et menées à leur terme, conformément 
aux dispositions du présent Accord. 

4. Sauf indication contraire, la dénonciation du présent Accord ne met pas fin non 
plus à son application dans les Antilles néerlandaises ou à Aruba, si cette extension a été 
menée conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 20. 

Article 22 

1. Sur demande, les Parties contractantes se réunissent pour réexaminer le présent 
Accord. 

2. Tout amendement au présent Accord accepté par les Parties contractantes entre 
en vigueur le premier jour du deuxième mois après lequel les Parties contractantes se 
sont réciproquement notifié par écrit et par la voie diplomatique que les formalités consti-
tutionnelles nécessaires pour l’entrée en vigueur de l’amendement sont terminées. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT le 24 juin 2003 à La Haye, en deux exemplaires originaux dans la langue an-
glaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
MAARTEN BRABERS 

Pour la République d’Indonésie : 
EDDY ABDURRACHMAN 


